
 

PAROISSE CATHOLIQUE SAINT BENOIT D’AUBENAS 

Ailhon, Aubenas, Fons, Gourdon, Lachapelle sous Aubenas, Lentillères, Pont d’Aubenas, St Didier 

sous Aubenas, St Etienne de Boulogne, St Etienne de Fontbellon,  

St Julien du Serre, St Michel de Boulogne, St Privat, St Sernin, Ucel, Vesseaux 
 

 

« … SAINT BENOIT… » 
Feuille paroissiale No 62 du 26 octobre au 9 novembre 2025  

 

Pourquoi prier pour les défunts ? 

 

L’origine de la Commémoration des fidèles 

défunts 
Chaque année, le 2 novembre, au lendemain de 

la fête de la Toussaint, l’Église célèbre la 

Commémoration de tous les fidèles défunts. Cette 

journée de prière et de mémoire est née en France, à la 

fin du Xe siècle. Vers l’an 998, saint Odilon, abbé de 

Cluny, décida qu’après la Toussaint, dans toutes les 

abbayes clunisiennes, on célèbre une messe et qu’on 

offre des prières et des aumônes pour le repos des âmes 

des défunts. Ce geste de foi et de charité se répandit 

rapidement dans toute la chrétienté et fut adopté par l’Église universelle. Depuis plus de mille ans, 

le 2 novembre est donc un jour où les chrétiens font mémoire de ceux qui les ont précédés, dans la confiance 

qu’ils soient accueillis dans la lumière et la paix du Royaume de Dieu. 

 

Une pratique enracinée dans l’Écriture et la Tradition 
La prière pour les morts trouve son fondement dans la Sainte Écriture. Le deuxième livre des 

Maccabées nous rapporte que Judas Maccabée « fit ce sacrifice d’expiation, afin que les morts soient délivrés 

de leurs péchés » (2M 12,46). Dès les premiers temps, les croyants ont compris qu’il était bon et juste de prier 

pour leurs défunts. 

Le Catéchisme de l’Église catholique rappelle cette tradition constante : « Dès les premiers temps, 

l’Église a honoré la mémoire des défunts et offert des suffrages en leur faveur, en particulier le sacrifice 

eucharistique, afin que, purifiés, ils puissent parvenir à la vision béatifique de Dieu » (CEC 1032). Il enseigne 

encore : « Ceux qui meurent dans la grâce et l’amitié de Dieu, mais imparfaitement purifiés, souffrent après 

leur mort une purification, afin d’obtenir la sainteté nécessaire pour entrer dans la joie du ciel » (CEC 1030). 

Cette purification, distincte du châtiment des damnés, est appelée le Purgatoire (CEC 1031).  

L’Église s’appuie sur plusieurs passages bibliques pour l’exprimer : 1Co 3,15 : « si l’ouvrage est 

entièrement brûlé, il en subira le préjudice. Lui-même sera sauvé, mais comme au travers du feu » ; 1P 1,7 : 

« la valeur de votre foi qui a bien plus de prix que l’or – cet or voué à disparaître et pourtant vérifié par le feu 

–, afin que votre foi reçoive louange, gloire et honneur quand se révélera Jésus Christ », et enfin Mt 12,31-32, 

où Jésus déclare : « Tout péché et tout blasphème seront pardonnés aux hommes, mais le blasphème contre 

l’Esprit ne sera pardonné ni dans ce monde, ni dans le monde à venir. » Ce passage, commenté par saint 

Grégoire le Grand, montre qu’il existe des fautes pouvant être remises dans le siècle futur : une allusion claire 

à la purification après la mort. Ainsi, prier pour les défunts est un acte de foi et de charité : foi dans la 

miséricorde infinie de Dieu, charité envers ceux qui attendent la plénitude de la lumière divine. 

 

La messe : le plus grand don pour les défunts 
La messe est la plus parfaite des prières que nous puissions offrir pour les défunts. À chaque 

eucharistie, le Christ renouvelle son sacrifice sur la croix : il offre son corps livré et son sang versé « pour la 

multitude, en rémission des péchés ». En demandant qu’une messe soit célébrée pour un proche défunt, nous 

confions cette âme à la puissance de la miséricorde divine. Ce n’est pas un simple souvenir, mais un acte 

d’espérance : la participation au sacrifice du Christ, qui unit la terre et le ciel. 
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Le groupe de prière de Notre-Dame de Montligeon 
La prière pour les défunts trouve aussi un écho particulier dans le Groupe de prière de Notre-Dame de 

Montligeon. Un groupe de prière de Montligeon est une petite communion de fidèles qui se réunissent 

régulièrement pour prier pour les défunts et pour toutes les personnes recommandées à la Fraternité Notre-

Dame de Montligeon. Fondée au XIXᵉ siècle par l’abbé Paul Buguet, l’Œuvre de Montligeon est aujourd’hui 

un vaste mouvement international d’intercession pour les âmes du purgatoire. 

Dans notre paroisse, le groupe se réunit chaque premier mardi du mois à 17h20 à l’église Saint-

Sernin : temps de chapelet et messe. C’est un moment fraternel et priant où s’expriment la foi, 

l’espérance et la communion entre vivants et défunts. 

 

La prière qui traverse la mort 
Prier pour les morts, c’est croire que l’amour est plus fort que la mort. C’est affirmer que nos liens 

d’amitié et d’amour, scellés dans le Christ, ne sont pas détruits par la séparation. Saint Jean Chrysostome 

écrivait déjà : « Portons secours à ceux qui sont partis et offrons nos prières pour eux. Si les fils de Job ont été 

purifiés par le sacrifice de leur père, pourquoi douterions-nous que nos offrandes pour les morts leur apportent 

quelque consolation ? » Nos prières, nos sacrifices, nos messes et nos œuvres de charité deviennent des ponts 

entre la terre et le ciel. En priant pour les défunts, nous participons à la grande communion des saints, où le 

ciel, la terre et le purgatoire se rejoignent dans l’amour du Christ ressuscité. 

 

Invitation et démarche concrète 
En ce temps de la Toussaint et du 2 novembre, confions nos défunts à la miséricorde de Dieu et 

renouvelons notre espérance dans la vie éternelle. Vous pouvez toujours demander une messe à l’intention 

de vos proches défunts auprès de notre accueil paroissial. Nous avons de nombreuses possibilités de 

messes en semaine pour vos intentions. C’est une belle manière d’exprimer votre foi et votre amour en les 

confiant à la tendresse du Seigneur. 

p. Wojciech SAMUEL, votre curé 

 

 

 

 

UN TEMPS DE PRIERE AUX 

CIMETIERES SERA PROPOSE 

LE DIMANCHE 2 NOVEMBRE : 

 

Communauté de l’Escrinet 

Vesseaux : à 15h00 au cimetière 

Gourdon : à 10h00 au cimetière 

 

Communauté du Vinobre 

St Etienne de Fontbellon : 

14h30 au cimetière 

St Sernin : 15h00 au cimetière 

Lachapelle s/s Aubenas :  

10h30 au cimetière 

Lentillères : 14h30 au cimetière 

Ailhon : 15h30 au cimetière 
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INVITATION 
 

Une nouvelle idée naît 

dans la paroisse : des 

mois à thème pour la 

musique liturgique. 

Top départ pour le mois 

de novembre !  

Tous les jeudis du mois (6.11 – 13.11 – 20.11 

et 27.11), de 18h30 à 19h45, toute personne 

intéressée pour apprendre et chanter des chants 

liturgiques en polyphonie est la bienvenue à la 

maison paroissiale d'Aubenas.  

Nous aurons un programme de 3 chants pour 

le mois. Savoir lire la musique n'est pas un 

prérequis demandé pour intégrer le groupe. 

 

Soyez les bienvenus ! 

 

Anaïs FICHANT - 06.72.16.29.24 

 

 

La Parole de Dieu, source de vie 

« Que la parole du Christ habite en vous dans toute sa richesse » (Col 3,16) 

 

Dans sa lettre pastorale, notre évêque Mgr Hervé Giraud nous invite, 

comme premier objectif diocésain, à développer la méditation de la Parole de 

Dieu. Il nous rappelle que la Parole de Dieu nourrit et éclaire notre vie 

quotidienne. Elle donne un sens à nos journées, oriente nos choix, console nos 

peines et ravive notre espérance. C’est pourquoi il est essentiel que chaque 

chrétien vive en contact et en dialogue personnel avec la Parole de Dieu. 

Dans notre paroisse, plusieurs possibilités existent pour vivre cette 

expérience : les groupes de partage d’Évangile se réunissent régulièrement 

pour méditer ensemble la Parole de Dieu. Mais une nouvelle proposition 

vient également enrichir notre vie spirituelle. 

 

ÉCOUTER LA PAROLE DE DIEU. SE LAISSER TOUCHER ET 

TRANSFORMER PAR ELLE 

Pour y arriver, passons par un geste et un moment de création artistique 

(argile ou dessin) et laissons Dieu nous parler, nous rejoindre dans notre vie. Il désire nous dire quelque 

chose et habiter notre vie.  Cet atelier, d’une heure environ, se passe en silence avec un fond musical, 

parfois. Il se termine par un temps d’écoute sur ce que chacun a vécu durant ce moment.  

Venir avec des feutres et/ou des crayons de couleur, un tablier si possible.  

Quand et où ? : Certains vendredis de 17h à 18h à la maison paroissiale à côté de l’oratoire : Le 

12/12/2025 ; 2026 : le 9 et 30/01, le 27/02, le 20/03, le 24/04, le 22/05 et le 12/06. 

 

C’est ouvert à tous. 
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HORAIRE MESSES DOMINICALES 
 

Samedi 26 Octobre 

30ème dim du tps 

ordinaire 

18h00 

ND des Oliviers 

Dimanche 

27 Octobre 

9h00 St Didier sous Aubenas 

10h30 St Laurent - Aubenas 

10h30 Vesseaux 

 Samedi 1er Novembre 

Tous les Saints 

9h00 Fons 

10h30 St Laurent - Aubenas 

10h30 Pont d’Aubenas 

Dimanche 

2 Novembre 

Commémoration de 

tous les fidèles défunts 

9h00 Lachapelle s/s Aubenas 

10h30 St Laurent - Aubenas 

10h30 St Privat 

Samedi 8 Novembre 

32ème dim du tps 

ordinaire 

18h00 

ND des Oliviers 

Dimanche 

9 Novembre 

9h00 St Etienne de Fontbellon 

10h30 St Laurent - Aubenas 

10h30 Ucel 

 

MAISON PAROISSIALE, 25 rue René Grimaud 07200 

Aubenas 

Permanences : Accueil/Secrétariat   04 75 35 22 45 

Matin du lundi au vendredi : 9h30 à 11h30 

Après-midi lundi et mercredi : 14h30 à 17h00 

Samedi : 10h00 à 11h30 

Notaires paroissiaux : jeudi 14h30 à 16h00 

Courriel : paroisse.aubenas@ardeche.catholique.fr 

Site internet : www.stbenoitaubenas.fr 

Facebook : saint.benoit.aubenas 
 

Père Wojciech SAMUEL, curé,  

06.36.19.11.32 ; wojciechsamuel@gmail.com 

LES MESSES EN SEMAINE 
Tous les lundis, mardis, jeudis, vendredis et samedis : 

8h30 à St Laurent Aubenas 

Tous les mercredis : 

11h00 à St Régis ; 

19h30 à la chapelle Ste Anne, St Etienne de Fontbellon 

Tous les 1ers mardis du mois : 

18h00 à St Sernin (pour les défunts) 

CHAPELET 

Tous les 1ers mardis du mois : 

17h20 à St Sernin (pour les défunts) 

Tous les mercredis : 

19h00 à la chapelle Ste Anne, St Etienne de Fontbellon 

Tous les vendredis :  

15h00 à l’église St Laurent – Aubenas 

CONFESSION  

Tous les samedis de 9h15 à 11h15 

à l’église St Laurent d’Aubenas 

ADORATION 

Tous les mardis et jeudis de 9h30 à 19h30 

à l’oratoire St Jean, maison paroissiale, Aubenas  

Tous les samedis de 9h15 à 11h15 

à l’église St Laurent d’Aubenas 

OFFICE DES LAUDES 

Tous les mardis à 7h00 à l’oratoire St Jean (maison 

paroissiale) suivi du petit-déjeuner 
PARTAGE D’ÉVANGILE 

2e ̀me mardi de chaque mois a ̀ l’église de Vesseaux 14h30  
 

Père Joseph DEMBELE, vicaire,  

07.75.85.31.25 ; abbejosephdembele@gmail.com 

Père Nicolas CHARRAS, vicaire,  

06.70.95.42.19 ; perenicolas07@gmail.com 

Père Pierre RIVIER, vicaire,  

07.52.07.17.57 ; privier3@gmail.com  

Père Michel EXTRA,  

laisser message à l’accueil : 04.75.35.22.45 

François MONTAGNE, diacre,  

laisser message à l’accueil : 04.75.35.22.45 

Jean-Marc MARTIN, diacre,  

06.82.05.60.65 

Odile LEFEBVRE, Animatrice laïque en pastorale paroissiale  

06.04.19.72.46 ; od.lefebvre@orange.fr 

Chantal HILAIRE, pastorale de la santé, 

06.33.86.24.00 

Francine LEFEBVRE, comptabilité, 06.16.56.37.23 

Sylvette GUILHOT, notaire, 06 88 68 04 65 

Agnès LACOSTE, notaire, 06 85 10 38 52 

 


